
SAVOIE

LE DEPARTEMENT

P61e social

DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HANDICAPEES

ARRETE RECTIFICATIF
2025-ETSPA-127

portant fixation des tarifs et du forfait global
« d6pendance » pour l'ann6e 2025

EHPAD Floreal
5 all6e Flor6al

73460 Fronfenex

? Finess : 730 008 018

LE PRESIDENT DU CONSEIL D^PARTEMENTAL,

VU Le code de Faction sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.232-8 a L.232-
11 (allocation persormalisde d'autonomie en 6tablissement), L.313-12 a L.313-23 (convention

tripartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs notamment aux dispositions

financi^res et au contentieux ;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie r^glementaire - notamment articles R.314-1 a

R.314-2etR.351-laR.351-4;

VU Le decret n° 2016-1814 du 21 decembre 2016 relatif aux principes gtoeraux de la tarification, au

forfait global de soins, au forfait global dependance et aux tarifsjoumaliers des EHPAD ;

VU Le code de la sante publique;

VU Le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 2023-2027 sign6 Ie 30 decembre 2022 avec Ie Conseil

departemental et PARS Auvergne-Rhone-Alpes ;

VU L'annexe activite de 1'EHPAD Ie Floreal deposee sur la plateforme de la CNSA Ie 24 octobre 2024 ;

VU Le d6cret n°2025-168 du 20 f6vrier 2025 relatif au financement des etablissements participant a
l'exp6rimentation pr6vue par 1'article 79 de la loi n° 2023-1250 du 26 decembre 2023 de
financement de la s6curit6 socidle pozu' 2024 ;

VU La deliberation du Conseil d6partemental en date du 13 d6cembre 2024 (Budget prmiitif 2025 du
Departement);

SUR Proposition de Monsieur Ie Directeur general des services d^partementaux du Conseil departemental

de la Savoie et de Madame la Directnce g^n^rale adjomte du P61e social du D6partement ;
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ARRETE

Article 1 - L'artide 2 de l'arrgt6 2025-ETSPA-041, est modifi^ comme suit:

Forfait« dependance »

H6bergement permanent

Forfait« d^pendance »

Hebergement temporaire

Tarifsjoumaliers
et dotation.

198 611,43 €

8 658,26 €

Observations

verse par 1/6 sur 6 mois compte-tenu
de la mise en place de la fusion des
sections soins et dependance A compter

dulerjuiUet2025

vers6 en une seule fois (si montant < a
12 000 € ou par l/126me si > ^t 12 000 €)
et jusqu'a publication d'un nouvel

arrete.

L'hebergement temporaire n'est pas

conceme par la fusion des sections.

Article! - Lereste de l'aiT8t62025-ETSPA-041 estmchang^.

Article 3 - Les recours contentieux centre Ie present arret6 doivent parvenir au secretariat du Tribunal
IntemSgional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie d61ai franc d'un mois St compter de sa

publication ou a regard des persomies et organismes auxquels il est notifi6, ^ compter de sa notification.

Article 4 - Ie Directeur general des services d6partementaux, la Directrice g6nerale adjointe du Pole
social du D6partement, Monsieur Ie President du Centre intercommunal d'action sociale (CIAS), Ie
Du-ecteur de 1'etablissement sont charges, chacim en ce qui Ie conceme, de l'ex6cution de cet arr@te qui

sera:

- public sur Ie site internet du D6partement de la Savoie,

- affich^ dans les M'airies et les 6tablissements de chaque commune concemee,
- affiche par Ie Pr6fet pour les USLD.

CERTIFi.^lM JTOIRS
Pour 1c Pr^klyni du^Conscii Dcpartemental,

I'm- (.Kili^iUlon. " "-—'

Isaticiic ROBERT
SscrC'laire generate

CHAMB6RY,le ^ 5 (^Al 1^

Le President,

Pour Ie President
La Vice-pr6sidente

d616gu6e

Corine WOLFF
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